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Mission académique Education à la sexualité :

- Un pilotage interdisciplinaire et intercatégoriel : Aline Bohly, IA-IPR SVT, 

Adrien David, IA-IPR lettres, Michelle Lorenzi, ICT

- Une chargée de mission EAS : Chrystelle Roucher

- Un groupe de pilotage élargi : corps d’inspection, chefs d’établissement, 

formateurs et formatrices

- Une équipe de formateurs et de formatrices Education à la sexualité, 

interdisciplinaire et intercatégorielle

- Un réseau de personnes-ressources (appelées à devenir « référents » à 

la rentrée 2025).



Dans le premier degré, une IEN en charge de l’EVAR dans 
chaque département
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77 : Sophie Fort

93 : Brigitte Bertin

94 : Anne Fragola



1. Le cadre institutionnel

2. Les enjeux de l’Éducation à la vie affective, 
relationnelle (EVAR dans le 1D) et à la sexualité 
(EVARS dans le 2D)

3. Quelle place pour les partenaires extérieurs ?

4. Mise en œuvre sur le terrain

5. Des ressources nationales et académiques
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1. Le cadre institutionnel
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Code de l’éducation : Article L312-16

Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles,

les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par

groupes d'âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des

relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du

respect dû au corps humain. Elles peuvent associer les personnels contribuant à la

mission de santé scolaire et des personnels des établissements mentionnés au premier

alinéa de l'article L. 2212-4 du code de la santé publique ainsi que d'autres intervenants

extérieurs conformément à l'article 9 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux

établissements publics locaux d'enseignement. Des élèves formés par un organisme

agréé par le ministère de la santé peuvent également y être associés.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000502177&idArticle=LEGIARTI000006341862&dateTexte=&categorieLien=cid


CIRCULAIRE NATIONALE  DU 04/02/2025
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La circulaire (qui remplace celles de 2018 et 2022) :

• précise les modalités d’application du programme d’EVAR-S

• définit les principes éthiques et pédagogiques de l’EVAR-S

• précise les modalités du pilotage : 

 rôle des directeurs/directrices et des chefs d’établissement

 rôle du référent en circonscription (CPC) ou en établissement

 échelle départementale et académique

• cadre les interventions de partenaires extérieurs

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6/MENE2503565C?Cookies=true

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6/MENE2503565C?Cookies=true


• Un groupe d’experts

Inspecteurs (IG, IA-IPR, IEN 1er et 2nd

degrés)

Conseillers pédagogiques, formateurs

Enseignants 1er degré

Enseignants 2nd degré (différentes 

disciplines, collège, LGT et Lpro)

Sociologue, médecin, infirmière

• 6 mois de travail du groupe d’experts

De nombreuses auditions réalisées    

par le CSP

Mars 2024 : Publication du projet

• Une large consultation a été

menée par la Dgesco qui a amené

à des modifications du projet.

La fabrique du programme EVAR-S

• Juin 2023 : lettre de saisine du CSP 

(conseil supérieur des programmes)



• Novembre 2024 : Le projet de programme a été présenté aux commissions

spécialisées des écoles, des collèges et des lycées et a alors reçu un accueil

très favorable de la part des syndicats.

• Janvier 2025 : vote à l’unanimité du Conseil supérieur de l’éducation

(instance qui réunit le ministère de l’éducation nationale, les syndicats, les

usagers et partenaires de l’école)

• Février 2025 : publication du programme pour une mise en œuvre à partir de

la rentrée de septembre 2025.

La fabrique du programme EVAR-S
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Une éducation obligatoire encadrée par un programme national

Rentrée 2025

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite
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Les trois axes du programme, de la maternelle à la terminale
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


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En maternelle
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En maternelle
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En 
élémentaire

17



En élémentaire
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Au collège
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Au lycée (programme commun voies GT et pro)
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En CAP (programme du lycée adapté sur deux ans)





- Construire des séances favorables à la prise de parole et aux échanges 

entre élèves 

- Respecter l’intégralité du programme

- Le programme, la circulaire et le code pénal protègent les intervenants 

et les élèves

- Faire un état des lieux de ce qui est fait dans l’école ou l’établissement 

et le réinterroger à la lecture du programme (3 axes, progressivité)

- S’appuyer sur un collectif le plus large possible dans l’établissement : 

partage de la charge de travail et sens pour les élèves

- Attention de ne pas impacter les mêmes cours systématiquement

Deux types de séances possibles : 

séances spécifiques ou transversales / séances disciplinaires 



https://www.education.gouv.fr/le-conseil-superieur-des-programmes-41570

https://www.education.gouv.fr/le-conseil-superieur-des-programmes-41570


2. Les enjeux de l’EVAR-S
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Par la famille : 

Premier lieu d’information 

pour les jeunes. Source 

d’informations implicites, 

informelles et non 

verbalisées le plus souvent. 

Par les pairs : 

Source importante 

d’information pour les 

jeunes mais avec tout 

ce qu’elle comporte 

d’imprécision et/ou 

d’invention.

Par la société :

Par l’intermédiaire de 

la télévision, des 

publicités, des 

magazines, des films, 

d’Internet (réseaux 

sociaux, pornographie 

etc.). 

Par l’école  :

Cadre sécurisé où la sexualité 

peut être abordée dans la 

sphère publique de façon 

explicite, verbale, formelle et 

dépassionnée. Avec le respect 

des valeurs communes 

humanistes de notre société. 

La complémentarité 

des sources 

d’informations sur la 

sexualité



Objectifs de l’EVAR-S :
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L’EVAR-S contribue au développement des connaissances des élèves en lien 

avec les enseignements scientifiques et citoyens. 

Ces savoirs se retrouvent à la fois dans les programmes disciplinaires et dans le 

socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Par l'apport de savoirs scientifiques, littéraires, historiques, artistiques ou 

juridiques, cette éducation favorise une compréhension plus large des enjeux de 

la vie personnelle et sociale des élèves.

L’EVARS participe au développement des compétences psychosociales.
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• Elle vise l’égalité de considération et de dignité, en particulier l’égalité entre les 

femmes et les hommes.

• Elle contribue à la lutte contre les discriminations énoncées à l’article 225-1 du 

Code pénal et opérées entre les personnes sur le fondement « de leur sexe », « de 

leur identité de genre » et « de leur orientation sexuelle » (hétérosexualité, 

homosexualité, bisexualité, asexualité).

• Elle éduque au principe du consentement et contribue à la prévention des 

différentes formes de violences, notamment des violences sexistes et sexuelles.

• Elle contribue au repérage de l’inceste.

• Elle vise à construire une culture commune de l’égalité et du respect.

Les finalités de l’EVAR-S selon le programme
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L’intersection de ces trois 

champs permet une 

approche globale, positive 

et bienveillante.

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite


Cette éducation aborde :

• des questions de santé publique

• les relations entre les filles et les garçons et la promotion d'une culture de

l'égalité ;

• la prévention des violences sexistes et sexuelles

• la protection des droits humains

• le développement des compétences psychosociales

• l’amélioration du climat scolaire

https://eduscol.education.fr/1629/egalite-filles-garcons-et-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles


L’EVAR-S, à l’intersection de nombreux champs
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Lutte 

contre le 

harcèlement

Egalité 

filles-

garçons 

Ecole 

promotrice 

de santé

Lutte 

contre les 

LGBT-

phobies

Développe

ment 

durable

CPS

Disciplines 

scolaires

EVAR-S

Valeurs de 

la 

République

EMI



Cette éducation vise 

également à développer des

compétences 

psychosociales essentielles 

à la construction de la vie 

sociale.

https://eduscol.education.fr/document/644

23/download

https://eduscol.education.fr/document/64423/download
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Respecter et mettre en œuvre les principes éthiques suivants :

 instaurer et assurer un climat de confiance par une posture ouverte, neutre et

bienveillante, sans jugement ;

 encourager le respect de la parole de chacun durant la séance et en dehors ;

 respecter chaque personne, aussi bien dans sa prise de parole que dans son

silence ;

 favoriser les échanges et la réflexion par des questionnements, sans

imposer ses propres questions et réponses ;

 maintenir les échanges dans le cadre de ce qui peut être partagé

publiquement, sans entrer dans le champ de la vie privée ou de

l’expérience personnelle.



Les principes éthiques de l’EAS : 

quelle posture professionnelle ?



Point de vigilance : les séances d’éducation à la sexualité 
gagnent à être mixtes

- L’EVARS est une éducation parmi les autres ;

- aucune thématique abordée dans le programme ne concerne qu’un seul genre, une 

seule catégorie d’élèves ;

- il est essentiel d’encourager les activités destinées à renforcer l’égalité et le respect 

entre les filles et les garçons et, d’une façon générale, entre tous les jeunes, 

indépendamment de leur identité de genre et/ou de leur orientation sexuelle ;

- les séances non mixtes ne sont pas évoquées par programme ni par la circulaire. Au 

contraire, sont recommandées des activités en mixité (Ex : tournoi sportif mixte) ;



Point de vigilance : les séances d’éducation à la sexualité 
sont mixtes

- Les séances non-mixtes peuvent renforcer les stéréotypes et sont souvent justifiées 

par une généralisation problématique sur un plan éthique (« les garçons seraient 

comme ceci », « toutes les filles seraient comme cela », « ils ne seraient pas 

capables de discuter ensemble ») ;

- certains élèves, notamment les élèves LGBT, peuvent se sentir mal à l’aise dans un 

groupe non-mixte (cf. les travaux de la sociologue Gabrielle Richard) ;

- une séance d’EVAR-S est à distinguer d’un groupe de parole. On y acquiert des 

connaissances et des compétences communes, qu’on soit une fille ou un garçon.



Points de vigilance : les révélations d’élèves

- ne pas rester seul / seule ( circulaire février 2025 : Prise en charge par le pôle 
médico-social, informer la direction, CPE, etc.)

- ne jamais promettre à un / une élève qu’on ne va pas répéter ce qu’il souhaite nous 
confier

- obligation d’alerter dans un délai de 24h

- prendre des notes de ce qui a été dit “dans les mots de l’élève”

- Point de vigilance : formations spécifiques sur les Violences Sexistes et Sexuelles



Points de vigilance : 
les révélations d’élèves

https://eduscol.education.fr/document/12583/download

?attachment

Une ressource : le vademecum sur 

les violences sexuelles 

intrafamiliales

https://eduscol.education.fr/document/12583/download?attachment


3. Quelle place pour les partenaires extérieurs
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Pré-requis pour faire intervenir un partenaire dans le 2d degré 

- co-construction des séances

- co-animation des séances

- articulation des séances avec le projet d’EVAR-S de l’établissement

Circulaire de février 2025 :

L’intervention d’associations agréées et d’institutions partenaires, lorsqu’elle a lieu, est

systématiquement anticipée et coordonnée. Pour plus de cohérence et d’efficacité, ces

interventions font l’objet d’une préparation en amont avec les membres de l’équipe

éducative et sont construites en lien avec les enseignements.

En cas d’intervention d’un partenaire extérieur institutionnel ou associatif, les

interventions sont toujours assurées par un binôme comprenant obligatoirement un

personnel de l’éducation nationale. Elles se déroulent conjointement sous la

responsabilité pédagogique d’un membre de l’équipe éducative (professeur, conseiller

principal d’éducation, infirmier, assistant de service social, médecin, psychologue de

l’éducation nationale, etc.) et sous la responsabilité du chef d’établissement.



44

Listes des associations agréées :

- Nationale : 

https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-

education-nationale-6797

- Académique : https://www.ac-creteil.fr/associations-121666

https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-education-nationale-6797
https://www.ac-creteil.fr/associations-121666


4. La mise en œuvre de l’EVAR-S sur le terrain
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4. La mise en œuvre de l’EVAR-S sur le terrain

Dans le premier degré

46



Elaborer un projet EAS à l’école
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EVAR : 
connaissances, 
compétences 
(programme, 
programmes 
disciplinaires, 
socle,CPS)

Un projet global, 
positif, pérenne 

(conseil de maîtres) 

Co-
construction 

/ co-
animation

Climat 
scolaire

Coopération 
en interne 
(l’affaire de 

tous)

Lutte contre 

le 

harcèlement

Egalité filles-

garçons 

Des connexions

Ecole 

promotrice 

de santé



22/05/2025Intitulé de la division/délégation académique 48

Elaboration du projet EVAR de l’école 

• Dans les circonscriptions, le rôle du CPC référent est de développer une

expertise et de conseiller les directeurs pour l’organisation et la mise en

œuvre des séances.

• Afin de garantir la progressivité et la complémentarité de cet enseignement

au cours de la scolarité, un projet pédagogique de mise en œuvre de

l’éducation à la sexualité est construit dans le cadre des instances

pédagogiques de l’école.

D’après la circulaire du 04/02/2025



22/05/2025Intitulé de la division/délégation académique 49

Elaboration du projet EVAR de l’école 

• Dans le premier degré, le programme est mis en œuvre selon une

organisation laissée à l’initiative du professeur de la classe, selon les

modalités collectivement construites en conseil des maîtres ou conseil

de cycle.

• Les parents d’élèves sont informés des objectifs d’apprentissage

annuels de cette éducation selon des modalités laissées à l’initiative de

chaque école.

D’après la circulaire du 04/02/2025



+ projet 

pédagogique de 

mise en œuvre de 

l’EVAR construit 

dans le cadre du 

conseil d’école

Document qui peut être remis aux familles (1er degré)

https://svt.ac-

creteil.fr/?Decouvrez-le-

programme-Eduquer-a-la-vie-

affective-et-relationnelle-

EVAR-pour-

le&var_mode=calcul

https://svt.ac-creteil.fr/?Decouvrez-le-programme-Eduquer-a-la-vie-affective-et-relationnelle-EVAR-pour-le&var_mode=calcul


https://www.youtube.com/playlist?list=PLjcV9PGUll74i4sr1oxK1dYib2oqSKKhm

Vidéos à diffuser aux parents

en début d’année 

https://www.youtube.com/playlist?list=PLjcV9PGUll74i4sr1oxK1dYib2oqSKKhm
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- Désigner un CPC référent EVAR

- Faire connaître la circulaire du 4 février 2025 et s’assurer que l’EVAR est abordée en conseil des 

maîtres et en conseil de cycle.

- Travailler en réseau avec le 2d degré, identifier les référents dans les collèges (voire les lycées)

- Réfléchir à la progressivité du projet d’EVAR entre le 1er degré et le collège (voire le lycée)

- Cartographier les partenaires locaux avec l’aide du référent

- Demander des FDL en interdegrés

- Intégrer l’EVAR dans le plan de formation des PE

Elaborer un projet EVAR de territoire (réseau, cité éducative)



4. La mise en œuvre de l’EVAR-S sur le terrain

Dans le second degré

53
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Identification d’un référent EVARS

par EPLE »

La circulaire du 4 février 2025 invite les chefs d’établissement à prendre appui sur un

référent EVARS (qui peut être le même que le référent Egalité filles-garçons) dont le

rôle est de développer une expertise et de conseiller les chefs d’établissement pour

l’organisation et la mise en œuvre des séances.

Note d’un bulletin académique à venir :

Nous remercions les chefs d’établissement de renseigner un bref formulaire afin de

faire connaître le nom du référent de l’établissement à la mission académique EAS qui

les accompagnera dans leur mission.

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6/MENE2503565C


Elaborer un projet EAS en établissement
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EVARS : 
connaissances, 
compétences 
(programme, 
programmes 
disciplinaires, 
socle,CPS)

Un projet global, 
positif, pérenne 

(pilotage CESCE, 
conseil 

pédagogique) 

Co-
construction 

/ co-
animation

Climat 
scolaire

Coopération 
en interne 
(l’affaire de 

tous)

Lutte contre 

le 

harcèlement

Egalité filles-

garçons 

Des connexions

Ecole 

promotrice 

de santé



Florian Stauder

Proviseur-adjoint à Sourdun



+ projet 

pédagogique de 

mise en œuvre de 

l’EVARS construit 

dans le cadre des 

instances 

pédagogiques du 

collège ou du lycée

Document qui peut être remis aux familles (2d degré)

https://svt.ac-

creteil.fr/?Decouvrez-le-

programme-Eduquer-a-la-vie-

affective-et-relationnelle-

EVAR-pour-

le&var_mode=calcul

https://svt.ac-creteil.fr/?Decouvrez-le-programme-Eduquer-a-la-vie-affective-et-relationnelle-EVAR-pour-le&var_mode=calcul
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Intitulés des séances Intervenants Période

6e

Trouver sa place dans les espaces 

scolaires

Professeur-e de …

CPE

1er trimestre

Les changements du corps à la puberté Professeur-e de …

Infirmier-ière

2e trimestre

L’empathie Professeur-e de …

Asoociation XXX agréée EN

3e trimestre

Anglais : le harcèlement Professeur-e d’anglais 2e trimestre

Arts plastiques : représenter le corps Professeur-e d’arts 

plastiques

2e trimestre

SVT : vacciner contre les HPV Professeur-e de SVT 3e trimestre

5e

Le cyberharcèlement Professeur-e de …

Professeur-e documentaliste

1er trimestre

Développer librement sa personnalité Professeur-e de …

AED

2e trimestre

Choisir ses relations Professeur-e de …

Psy-EN

3e trimestre

EPS : communiquer avec le corps Professeur-e d’EPS 1er trimestre

Séances 

spécifiques ou 

transversales

Séances 

disciplinaires

Présentation du 

projet global 

EVARS de 

l’établissement :

au CA, aux 

familles à la 

rentrée, sur le 

site, etc



https://www.youtube.com/playlist?list=PLjcV9PGUll74i4sr1oxK1dYib2oqSKKhm

Vidéos à diffuser aux parents en début d’année 

https://www.youtube.com/playlist?list=PLjcV9PGUll74i4sr1oxK1dYib2oqSKKhm
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- Identifier un référent par établissement

- Travailler en réseau avec le 1er degré, identifier les CPC référents dans les 

circonscriptions du district

- Réfléchir à la progressivité du projet d’EVAR-S entre le 1er degré, le 

collège, le lycée (en s’appuyant sur les référents)

- Cartographier les partenaires locaux

- Demander une FDL à l’échelle du district

- Demander une FIL à l’échelle d’une école ou d’un établissement

Elaborer un projet EVAR-S de territoire (réseau, cité éducative, 

district)
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https://eduscol.education.fr/document/64469/download

?attachment

Une foire aux questions (FAQ) apporte des 

réponses et des éléments de réflexion 

sur la mise en œuvre

du programme EVAR à l’école maternelle 

et l’école élémentaire, 

et du programme EVARS au collège et au 

lycée.

https://eduscol.education.fr/document/64469/download?attachment


L’école promotrice de santé

• « Rendre visible, rassembler, coordonner ce qui 

fédère autour de la santé et du bien-être de tous 

dans un établissement d’enseignement scolaire. »

Une démarche globale permettant une cohérence des actions

Une intention

Un Vadémécum

https://eduscol.education.fr/2063/je-souhaite-m-engager-

dans-la-demarche-ecole-promotrice-de-sante Programmes

Socle commun

Extraits du diaporama de lancement des CESCE – webinaire du 15 mars 2022

https://eduscol.education.fr/2063/je-souhaite-m-engager-dans-la-demarche-ecole-promotrice-de-sante


L’école promotrice de santé

Une démarche globale impliquant l’ensemble des acteurs

Impulser et piloter
Chefs d’établissement, 

Inspecteurs

Adjoints gestionnaires

Concevoir, conduire actions et projets
Directeurs d’école, Enseignants, Personnels 

de vie scolaire

Accompagner individuellement
Assistants de service social, infirmiers, médecins, 

psy EN

S’impliquer et collaborer
Elèves ambassadeurs- santé, 

Elèves, Parents d’élèves

Accueillir la communauté éducative et préserver 

l’environnement
Personnels techniques territoriaux

Extraits du diaporama de lancement des CESCE – webinaire du 15 mars 2022

Les CPS : socle de 

l’école promotrice 

de santé

Des thématiques à 

déployer :

… dont l’éducation 

à la sexualité



Une démarche cohérente 
avec l’éducation au développement durable

L’EAS : 

à l’interface des ODD 3, 4 et 5



22/05/2025Et une place aussi dans

= des démarches globales reposant sur un même principe de progressivité

et reconnues par des labels en 3 niveaux

Ecole 

promotrice 

de santé 

Engage-
ment

Approfon-
dissement

Expertise 

La démarche 

globale de 

développement 

durable

Etape 1- S’engager 

dans la démarche

Etape 2 – Approfondir 

la démarche 

Etape 3 – Déployer et 

pérenniser la démarche

Label 

Edusanté Label E3D

L’EAS à valoriser dans des labellisations :
Label Edusanté (Ecole promotrice de santé), Label Etablissement E3D 
(Développement Durable), plus récemment le label Egalité F/G



Nous contacter :
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Pilotes académiques :

Aline Bohly, IA-IPR SVT : aline.bohly@ac-creteil.fr

Adrien David, IA-IPR lettres : adrien-georges.david@ac-creteil.fr

Michelle Lorenzi, ICT : michelle.lorenzi@ac-creteil.fr

Chargée de mission EAS :

Chrystelle Roucher : mission.eas@ac-creteil.fr

IEN 1er degré en charge de l’EVAR :

77 : Sophie Fort sophie.fort@ac-creteil.fr

93 : Brigitte Bertin : brigitte.bertin@ac-creteil.fr

94 : Anne Cunha-Fragola : anne.fragola@ac-creteil.fr

mailto:aline.bohly@ac-creteil.fr
mailto:adrien-georges.david@ac-creteil.fr
mailto:michelle.lorenzi@ac-creteil.fr
mailto:mission.eas@ac-creteil.fr
mailto:sophie.fort@ac-creteil.fr
mailto:brigitte.bertin@ac-creteil.fr
mailto:anne.fragola@ac-creteil.fr
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https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-

sexualite

La page Eduscol dédiée

Programme

Circulaire du 4/02/2025

FAQ

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite


2 parcours M@gistère d’autoformation (Dgesco)

Ouvert à tous les 

personnels, 

pour donner les 

bases et présenter 

le programme 

EVAR-S



Des ressources Eduscol à venir :

Des fiches clé-en-main pour tous les niveaux de la maternelle au lycée



Conférence 
scientifique du 
Professeur 
Mathieu 
Lacambre

https://podeduc.apps.education.fr/video/87942-03_le-

programme-deducation-a-la-vie-affective-et-relationnelle-et-a-

la-sexualite-conference-mathieu-lacambre/

https://podeduc.apps.education.fr/video/87942-03_le-programme-deducation-a-la-vie-affective-et-relationnelle-et-a-la-sexualite-conference-mathieu-lacambre/


https://svt.ac-creteil.fr/?-Education-a-la-sante-et-a-la-sexualite-

Consentement, réseaux sociaux, littérature et EAS

https://svt.ac-creteil.fr/?-Education-a-la-sante-et-a-la-sexualite-


Le parcours « Lutter contre les MSF » déjà sur 
M@gistere-2 

https://creteil.magistere.apps.education.fr/course/view.php?id=107&notifyeditingon

=1
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Offre de formation académique

- Stages au PRAF

- FIL et FDL

- Webinaires académiques : sur le consentement, sur la littérature et l’EAS, sur 

les réseaux sociaux 

- Parcours M@gistère sur les violences sexistes et sexuelles

Ressources académiques 

- Un dossier thématique annuel : 

- https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-lettres-informations-et-references-utiles-

- Des ressources pédagogiques : 

- https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-ressources-pedagogiques-

https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-lettres-informations-et-references-utiles-
https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-ressources-pedagogiques-

